
 Conseil municipal N°03/2022 du jeudi 19 mai 2022 

 
 
 

1 
 

 

 

    
 
 
 
 

République française   
Département des Vosges        
Commune de Montmotier  
 
 
Date de convocation : vendredi 13 mars 2022 
Date d’affichage : vendredi 20 mars 2022. 

Le dix-neuf mai deux mil vingt-deux, à dix-neuf heures, le Conseil municipal de la Commune de 

Montmotier, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en session ordinaire, dans 

le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre POIROT, Maire 

Etaient présents : 

Mesdames Anne Marie LHUILLIER et Raymonde POIROT. 

Messieurs Bruno JOLLY, Jean-Pierre POIROT, Michel TRONCHE et Maxime ZIELONY. 

 

Procuration : néant 

 

Délibération N°16/2022 SDEV : ADOPTION DE LA NOMENCLATURE M57 AU 1ER JANVIER 2023 

Vu le référentiel budgétaire et comptable M57 du 1er janvier 2015 comprenant une nomenclature 

fonctionnelle, que cette nomenclature est l’instruction la plus récente au sein du secteur public local,   

 

Vu que le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 

bénéficient déjà les régions, départements et certaines communes, qui offrent une plus grande marge de 

manœuvre aux gestionnaires, 

 

Vu que le référentiel M57 sera obligatoire au 1er janvier 2024 pour l’ensemble des collectivités appliquant 

actuellement la M14, 

 

Vu l’avis conforme du comptable en date du 11 mai 2022 annexé à la présente délibération 

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise la mise en place de la nomenclature 

budgétaire et comptable M57 simplifiée au 1er janvier 2023 en lieu et DECIDE DE CONSERVER la 

maîtrise d’ouvrage des investissements et la maintenance du réseau 

d’éclairage public. 

 

 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en Préfecture d’Epinal le  

Publié ou notifié le  

 

                                                                                                                     

[[[signature1]]] 

 

 

 

Nombre de conseillers 

 En exercice        6      

 Présents             6     

 Votants               6  

 Absents              0    

 Exclus                0   
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